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ACCORD INTERNATIONAL SUR LE SUCRE, 1973

CHAPITRE PREMIER - OBJECTIFS

Article 1 
Objectifs

Les objectifs du present Accord international sur le sucre 
(ci-apres denomme «l’Accord »■) sont de favoriser la coope
ration internationale touchant les problemes relatifs au sucre 
et de fournir un cadre pour la preparation de negotiations 
en vue d’un accord ayant des objectifs analogues aux objec
tifs de l’Accord international sur le sucre, 1968, qui tenaient 
compte des recommandations enoncees dans l’Acte final de 
la premiere session de la Conference des Nations Unies sur. le 
commerce et le developpement (ci-apres denommee «la 

' CNUCED ») et qui etaient les suivants:
a) Elever le niveau du commerce international du sucre, 

notamment en vue d’accroitre les recettes d’exportätion 
des pays en voie de developpement exportateurs;

b) Maintenir pour le sucre un prix stable qui assure des 
revenus raisonnables aux producteurs mais n’encourage 
pas une expansion plus poussee de la production dans 
les pays developpes;

c) Assurer des approvisionnements en sucre adequats pour 
repondre, ä des prix equitables et raisonnables, aux 
besoins des pays importateurs;

d) Accroitre la consommation de sucre et, en p'articulier, 
favoriser des mesures propres ä encourager cette con
sommation dans les pays ou son niveau par habitant 
est bas;

e) Mieux equilibrer la production et la consommation

fiondiales;
äciliter la coordination des politiques de commerciali

sation du sucre et l’organisation du marche;
g) Assurer au sucre provenant des pays en vpie de develop

pement une participation adequate aux marches des 
pays developpes et un acces croissant a ces marches;

h) Suivre de prCs revolution de l’emploi de toutes formes 
de produits de remplacement du sucre, у compris les 
cyclamates et autres edulcorants artificiels; et

i) Favoriser la cooperation internationale dans le domaine 
du sucre.

CHAPITRE II - DEFINITIONS 

Article 2 
Definitions

Aux fins de l’Accord,
. 1. Le terme « Organisation» designe l’Organisation inter

nationale du sucre visee a l’article 3;
2. Le terme « Conseil» designe le Conseil international du 

sucre institue en vertu de Particle 3;
3. Le terme « Membre >► designe:
a) une Partie contractante ä l’Accord, autre qu’une Partie 

contractante auteur d’une notification faite conforme- 
ment a 1’аііпёа b) du paragraphe 1 de Particle 38 et non 
retiree, ou

b) un territoire ou groupe de territoires au sujet duquel 
une notification a ete faite conformement au para
graphe 3 de Particle 38;

4. L’expression -“«Membre exportateur» designe tout 
Membre qui figure a ce titre dans l’Annexe А ä l’Accord, ou 
ä qui le Statut de Membre exportateur est confere lorsqu’il 
devient Partie contractarrte ä PAccord;

5. L’expression «Membre importateur» designe tout 
Membre vqui'figure a ce titre dans PAnnexe В ä PAccord, ou 
ä qui le Statut de Membre importateur est eonfere lorsqu’il 
devient Partie contractante a l’Accord;

6. Par «vote special», il convient d’entendre un vote ou 
sont requis les deux tiers au moins des suffrages exprimes 
par les Membres exportateurs presents et votants et les deux 
tiers au moins des suffrages exprimes par les Membres im
portateurs presents et votants;

7. Par «vote a la majorite simple repartie», il convient 
d’entendre les suffrages exprimes par la moitie au moins des 
Membres exportateurs presents et votants et par la moitie 
au moins des Membres importateurs presents et votants, et 
representant plus de la moitie du total des voix des Membres 
presents et votants, dans chaque categorie;

8. Par « exercice », il faut entendre l’annee civile;

9. Le terme « sucre » designe le sucre sous toutes ses formes 
commerciales reconnues, extrait de la canne ä sucre ou de la 
betterave a sucre, у compris les melasses comestibles et 
melasses fantaisie, les sirops et toutes autres formes de 
sucre liquide destinees ä la consommation humaine, mais non 
les melasses d’arriere-produit ni les sucres non centrifuges 
de qualitc inferieure produits par des methodes primitives, 
ni le sucre destine а des usages autres que la consommation 
humaine, en tant qu’aliment;

10. L’expression « entree en vigueur » est consideree comme 
designant la date a laquelle l’Accord entre en vigueur a 
titre provisoire ou definitif, conformement aux dispositions 
de l’article 36;

11. Toute mention, dans Г Accord, d’un «gouvernement 
invite a la Conference des Nations Unies sur le sucre, 1973 » 
est reputee valoir aussi pour la Communaute economique 
europeenne, ci-apres denomee « la Communaute». En con
sequence, toute mention, dans l’Accord, de «la signature de 
l’Accord» ou du «depot d’un instrument de ratification; 
d’aceeptatiort, d’approbation ou d’adhesion» par un gouver
nement est, dans le cas de la Communaute, reputee valoir 
aussi pour la signature au nom de la Communaute par son 
autorite competente ainsi que pour le depot de l’instrument 
requis par la procedure institutionnelle de la Communaute 
pour la Conclusion d’un accord international.

CHAPITRE III - L’ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU SUCRE, SES MEMBRES ET SON ADMINISTRATION

Article 3

Maintien en existence, siege et structure 
de l’Organisation internationale du sucre

1. L’Organisation internationale du sucre сгёёе par Г Ac
cord international sur le sucre de 1968 reste en existence 
pour assurer la mise en oeuvre du present Accord et en eon- 
tröler l’application, et eile a la composition, les pouvoirs et 
les fonctions definis dans le present Accord.

2. A moins que le Conseil n’en decide autrement par un 
vote special, l’Organisation a son siege ä Londres.

3. L’organisation exerce ses fonctions par l’intermediaire 
du Conseil international du sucre, de son Comite exdcutif, de 
son Directeur executif et de son personnel.


